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Attendu que, par décision prise le 25 septembre 2020, 
la Commission a édicté le Règlement sur le contrat conve-
nant du prix d’une course avec un client;

En conséquence, conformément à l’article 15 de la Loi 
sur les règlements, la Commission publie par la présente le 
Règlement sur le contrat convenant du prix d’une course 
avec un client.

La présidente de la Commission 
des transports du Québec,
France Boucher

Règlement sur le contrat convenant  
du prix d’une course avec un client
Loi concernant le transport rémunéré de personnes  
par automobile 
(chapitre T-11.2, a. 97)

1. Le présent règlement s’applique au contrat visé à 
l’article 97 de la Loi concernant le transport rémunéré 
de personnes par automobile (chapitre T-11.2), lequel  
est conclu entre un chauffeur qualifié, un propriétaire 
d’automobile qualifiée ou un répartiteur, selon le cas, et 
un client, afin de convenir du prix d’une course.

2. Le contrat doit :

1° être écrit lisiblement et, s’il est manuscrit, rédigé ou 
complété à l’encre ;

2° indiquer le nom ainsi que les coordonnées des par-
ties et porter leur signature ;

3° identifier les personnes ou le groupe de personnes 
devant être transportées ;

4° mentionner la date et la durée du contrat ;

5° mentionner le prix fixé ou la méthode pour l’établir ;

6° comprendre une indication sur l’origine et la desti-
nation de la course ;

7° indiquer, sur demande du client, le nom du chauffeur 
qualifié qui effectuera le transport ;

8° indiquer, sur demande du client, l’identification de 
l’automobile qualifiée ou les caractéristiques recherchées 
de cette automobile, ainsi que le nom du répartiteur, selon 
le cas.

Le contrat peut être sur tout support qui permet de le 
reproduire sur papier.

3. Est interdite toute stipulation dans le contrat :

1° permettant d’être payé avant que les services prévus 
soient rendus ou que les déboursés soient engagés ;

2° ayant pour effet de le renouveler automatiquement ;

3° permettant au chauffeur qualifié, au propriétaire 
d’automobile qualifiée ou au répartiteur de le modifier 
avant l’arrivée de son terme.

4. Le chauffeur qualifié, le propriétaire d’automobile 
qualifiée ou le répartiteur doit, avant de faire signer le 
contrat, permettre au client d’en prendre connaissance, 
répondre à ses questions et lui fournir toute explication 
requise.

5. Le chauffeur qualifié, le propriétaire d’automobile 
qualifiée ou le répartiteur doit remettre au client un exem-
plaire du contrat signé.

6. Le présent règlement entre en vigueur le 10 octobre 
2020.

73302

A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-4322 du ministre de la Justice 
en date du 21 septembre 2020

Code civil du Québec 
(Code civil)

Concernant une fermeture temporaire du Bureau de 
la publicité des droits personnels et réels mobiliers

Le ministre de la Justice,

Vu l’article 3025 du Code civil qui prévoit que le 
ministre chargé de la direction de l’organisation et de 
l’inspection d’un bureau de la publicité des droits peut, 
par arrêté, en prévoir la fermeture temporaire si les cir-
constances l’exigent;

Vu l’article 1 de la Loi sur les bureaux de la publicité 
(chapitre B-9) qui prévoit que le ministre de la Justice est 
chargé de la direction de l’organisation et de l’inspection 
du Bureau de la publicité des droits personnels et réels 
mobiliers, de même que de la surveillance de l’officier 
affecté à ce bureau;
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Considérant qu’il y a lieu de fermer temporairement 
le Bureau de la publicité des droits personnels et réels 
mobiliers en raison de problèmes techniques survenus à 
la suite de travaux effectués sur ses serveurs;

Arrête ce qui suit :

Que le Bureau de la publicité des droits personnels et 
réels mobiliers soit fermé à compter de 9h, en ce jour, 
jusqu’à la remise en service de son système informatique.

Montréal, le 21 septembre 2020

Le ministre de la Justice,
Simon Jolin-Barrette
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